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Les troupes appel^es en service recoivent des missions en partie
nouvelles. Les evenements se precipitent. Ii faut, aujourd'hui, posseder
cette mobilite, et vous, les chefs, cette souplesse d'esprit qui pcrmettent
de parer ä l'imprevu. Tout, näanmoins, ce que nous avons appris,
prepare et construit au cours de ces dernieres annees, demeure utile
ou necessaire: ä la frontiere, sur le plaleau, dans le reduit.

Si la situation evoque, ä certains egards, celle de 1940, vous etes,
depuis lors, devenus plus experiments et plus calmes, done plus forts.

Pres de nous, de grandes armees manoeuvrent et se battent; des
chefs et des soldats valeureux s'affrontent; des homines lombent sur
le champ de bataille; des populations souffrent.

Ne cessez pas d'y songer. Cela vous aidera, Soldats, ä remplir
votre devoir, ä consenfcir le9 sacrifices qu'il exige, et ä faire respecter,
au delä de ses frontieres, le Pays libre que nous servons.

General Guisan.

Le materiel sanitaire et la Croix-Rouge suisse

Bref expose presente par le lieutenant-colonel II. Spengler, phar-
macien en chef de l'Armee, ä l'assemblee des delegues de la Croix-
Rouge suisse reunie ä Ölten le 18 juin 19hi.

C'est avec un vif plaisir que j'ai acquiesce ä la demande du
Comiite central de parier, ä cette assemblee, du materiel sanitaire
en rapport avec la Croix-Rouge suisse et ses sections. Voici les

raisons qui ont ete pour moi determinantes:
Tout d'abord, vous avez le droit de savoir quel usage il a ete

fait du nombreux materiel que les sections onl mis ä la disposition
de la Centrale du materiel de la Croix-Rouge.

Puis l'occasion m'est Offerte de vous renseigner, en ma qualite
d'officier responsable du materiel sanitaire, sur l'etat dans lequel
se trouve actuellement le materiel prete ä l'Armee.

Enfin, nous pouvons examiner la question de savoir si l'Armee
a encore d'autres besoins, et comment, dans ce cas, vous pouvez aider
a y faire face.

L'obligation, pour la Croix-Rouge, de mettre du materiel ä la
disposition du Service de sante de l'Armee decoule clairement de

ses Statuts et du reglement du Service de santA
L'article 5 des Statuts prevoit que «pendant le service actif, la

Croix-Rouge suisse a pour täche principale de mettre ä la disposition

du Service de sant de l'Armee du personnel et du materiel
pour le seconder et le completer».

Le § 505, al. 2 du reglement du Service de sante, s'exprime ainsi:
«Pendant le service actif, la täche principale de la Croix-Rouge
suisse consisle ä mettre ses moyens de secours en personnel et en
materiel ä la disposition de l'Armee».

Ces dispositions justifient l'interät vital que nos officiers sani-
taires portent ä la Croix-Rouge suisse. Une longue experience acquise
avant la guerre nous enseigne en effet que, chez nous aussi, les
besoins du Service de sant de l'Armäe sont toujours les derniers
ä etre pris en consideration. C'est dans la nature des choses. Les
credits limits mis en temps norma! ä la disposition de l'Armee
doivent ätre en premier lieu affectes ä l'equipement et ä l'armement
de la troupe combattante.

Aussi est-il comprehensible que le medecin-chel de l'Armee
ait demande ä la Croix-Rouge suisse de prendre conformemenl aux
obligations qu'elle a contractus, toutes ses dispositions pour etre ä

meme de fournir ä l'Armee toute l'aide possible en materiel ne
cessant de repeter que le Service de sante ne peul fonctionner de
facon parfaite que si son personnel qualifie dispose d'ur materiel
süffisant.

II convient de relever ici que le medecin-chef de la Croix-
Rouge decede, le colonel Denzler, avail toute comprehension pour
ce probleme, et que c'est avec ardeur qu'il entreprit cette täche. II
ne recula devant aucun effort, ne connut aucun compiomis. com-
battit toute resistance, encourageant ou, au besoin, exhortant an
travail les sections et organes hesistants.

Nous savons tous que si la Croix-Rouge suisse n'a pas dormi
dans un lit de roses les dernieres annees de l'entre-deux-guerres,
le merite en revient principalemenl au colonel Denzler, qui reveilln
avec insistance, par bonheur encore juste au bon moment, aussi bien
la Direction centrale que les sections. Pour mon comple, je mc rap-
pelle non sans gratitude cette periode d'intense collaboration avec
le colonel Denzler. Depuis de nombreuses annees dejä. j'elais son
bras droit en dehors du service, et lorsqu'il devint medecin-chef
de la Croix-Rouge, il etait tout naturel que je devais plus que jamais
collaborer! Au cours d'innombrables soirees, conferences, seances
et essais, bien du materiel a ete normalise, modifie. voire meme
concu d'une facon totalement differente, tels que, par exemplc, 1'actuel
lit d'armee pliable, la table de nuit pliable, etc, En meine temps que
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Und unter Deinem Hammerschwingen

form Du mich endlich formenrein,
lass Schlag um Schlag auf mich erklingen.'

Dein Feuer soll mich heiss durchglühn
mit lausend reinigenden Bränden,

bis durch Dein meisterliches Müh'n
ich leuchten darf in Deinen Händen

Erwin Schneller.

les comiles de dames etaient fondes, des programmes de travail
älaient elabores dont l'introduction fut proposee ä d'autres sections.

Le travail accompli ä cette epoque m'a et d'un secours extre-
mement precieux. II in'a en effet permis d'etre plus tard tout naturel-
lement exaetement au courant du materiel dont la Croix-Rouge dis-
posait, et en quelles quantites.

Quel est le materiel que la Croix-Rouge a du preter ä l'Armee?
Pour le materiel sanitaire, nous distinguons deux categories bien

determines: le materiel de consommation et le materiel cl'usage
permanent.

Dans la premiere categoric, nous avons: les medicaments, les

produits chimiques et les drogues, les pansements, les serums et les
vaccins, etc., c'esl-ä-dire tous les articles qui ne peuvent servir
qu'une seule fois, ou eventuellement plusieurs Ibis, autrement dit
qui se eonsomment. C'est, bien entendu, ä l'Armee qu'incombe exclu-
sivement ('acquisition de ces articles.

Le materiet usuel comprend: les objets necessaires pour malades,
les inontures de lit, la literie, le linge [)our malades et gardes-mala-
des, les ustensiles, les appareils, les instruments, les eclisses pour
malades, les moyens de transport, le materiel de cuisine, etc.

Ce dont l'Armee etait insuffisamment dotee, c'etait de inontures

de lit et de linge. Non seulement les credits manquaient, mais
il n'y avait au surplus pas de place pour enlreposer ce materiel
encombrant, et il n'a pas paru utile d'en prevnir. En effet, on acl-
mettait generalement autrefois qu'il suflirait de recourir aux hotels
oour pouvoir disposer des lits et de la literie necessaires. Les lOO'OOP

lits d'hötel semblaient largernent suffire aux besoins de l'Armäe
en temps de guerre. La reflexion et, surtout. l'experience, ont montr£

que cette conception etait erronee.
En temps de neutrality arnte, oü il n'y a pas de possibility

de requisition, l'utilisation des hotels presentait bien des
complications; eile etait surtout coüteuse. L'usure du linge dans une
exploitation hospitaliere de l'envergure d'un etablissement sanitaire
militaire (ESM) est naturellement beaueoup plus forte que dans

un hotel. Aussi, les hoteliers devaienl reclamer une indemnite equitable

pour l'usure du materiel; cette indemnite a ete fixee ä 25 ^
par an, en plus d'un interet pour l'utilisation du materiel. Nous

savions, bien entendu. qu'on ne pouvail guerc attendre des soldats

qu'ils aient des locaux le meme soin qu'un höte. C'est pourquoi
nous avons prevu des amortissements ou indemnits correspondants-

Lorsque l'Armee pril position dans le Reduit, les hotels pe^'
direnl beaueoup de leur importance pour le Service de sante ae

l'Armee, cai une grande partie d'entre eux se trouvaient en dehors

de la zone du Reduit
Les lits, les inontures de lit et Je linge dont la Croix-Rouge e

ses sections avaient fait l'acquisition revetirent alors une tres gra"c.,

importance, lorsqu'il fallu! installer les nouvelles baroques ESi

Un etahlisscmenl sanitaire militaire equipe pour le temps de guei1^

comple un personnel de quelque 1500 ä 2000 personncs et doit
voir accueillir 4 ä 5000 blesses el malades. La plupart des blesso^

comnit- aussi le personnel, leminin tout au moins. devraient
voir dormir dans des lits. Nous fumes alors extremement heure^^
de pouvoii puiser dans les reserves de la Croix-Rouge. Vu la Pe^llS
rie des textiles, il ne nous aurait meine plus ete possible de 11

procurer les grosses quantites de linge dont nous avions hcs°in'
u.

Qu'on songe a rindisjiensable: draps de lit, trois par lib c

^
vertures de laine, chemises de malade, essuie-mains, blouses

medecin. tabliers de garde-malades. etc.
i de

Toutefois nous n'avons pas seulement utilise du ef
la Croix-Rouge pour les etablissements sanitaires militaires, 9 r
ont ete les prineipaux beneficiaires. mais aussi. constammen
les infirmeries de la troupe ainsi que pour les höpitaux een^a[£-

Suivant l'ordre express du medecin-chef de l'Armee, le
,aCe,

fiel necessaire aux infirmeries de la troupe doit etre requis sur p


	Dir will ich willig Amboss sein

